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I. Contexte historique et juridique 
 
L’armisCce du 22 juin 19401, conclu entre la « France » et l’« Allemagne » nazie, avait pour 
objet la suspension des hosClités et l’organisaCon de l’occupaCon allemande en France2. Il 
s’agissait d’un acte circonstanciel, militaire et temporaire, strictement lié à la situaCon de 
guerre et aux forces en présence. 
 

Le caractère temporaire apparait clairement dans l’arCcle 24 de la convenCon d’armisCce qui 
précise que sa validité expire à la conclusion d’un traité de paix3.  
 
Après 1945, la situaCon change radicalement : 
La capitulaCon allemande incondiConnelle, signée par le général Jodl le 7 mai 1945, meYrait 
fin à toute capacité du Reich à exercer ses prérogaCves. 
 
Cependant, le Reich, selon la jurisprudence de la Cour consCtuConnelle allemande 
(Bundesverfassungsgericht - 31 juillet 1973), conCnue d’exister juridiquement, mais est 
dépourvu d’organes et donc incapable d’agir. CeYe incapacité résulterait du rapport de force 
et de l’occupaCon alliée, et non d’une exCncCon volontaire ou juridique de l’État (debellaCo). 
 
 
II. Points essen3els à considérer 

 
1. Mandat de Jodl et parrainage allié 

• Dönitz4 n’avait délivré à Jodl5 qu’un mandat6 pour conclure une convenCon d’armisCce. 
La signature d’un acte de capitula;on incondi;onnelle (ReddiCon), telle que déclarée 
les 77 et 88 mai 1945, dépasse ce mandat. 
La confirmaCon du mandat pour signer une capitulaCon a cependant été aYestée à 
effet rétroacCf, le 15 avril 19779, par Jodl. Plus de 30 ans après, Jodl a donc agi en 
qualité de simple parCculier, puisqu’il n’était donc plus organe d’État10. 

• Les Alliés ont accepté l’acte de capitulaCon malgré ce dépassement — une opéraCon 
connue en droit internaConal comme une sponsion, c’est-à-dire une acceptaCon de 
facto d’un acte irrégulier. Cela a produit une valida;on effec;ve et consolidée de la 
capitulaCon au risques et périls des parCes qui l’ont acceptée. 

 
1 Cf. Annexe 1 
2 Cf. Annexe 2 
3 Le traité de paix n’interviendra jamais, ni à la suite de la conven>on d’armis>ce du 22 juin 1940, ni après les 
capitula>ons des 7 et 8 mai 1945. 
4 Karl Dönitz : militaire et homme d'État allemand, désigné par Hitler désigna par voie testamentaire comme son 
successeur à la tête du Troisième Reich. CeSe désigna>on n’est toutefois pas cons>tu>onnelle qui prévoit la 
désigna>on du chef d’État par le suffrage universel. Accepter Dönitz comme chef d’État équivaut à accepter le 
régime dictatorial de Hitler. 
5 Alfred Jodl : général allemand délégataire de Dönitz pour conclure exclusivement un armis>ce en 1945. 
6 Cf. Annexe 3 
7 Cf. Annexes 4 et 4 bis 
8 Cf. Annexes 5 et 5 bis 
9 Cf. Annexe 6 
10 L’aSesta>on à effet rétroac>f est présentée au musée de la Reddi>on de Reims. 
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2. Dispari;on apparente de l’objet de l’armis;ce 

• L’armisCce semble avoir perdu son objet après 1945, car la guerre et l’occupaCon 
allemande ont disparu. 

• CeYe dispariCon est apparente, non réelle : l’acte subsiste juridiquement et pourrait 
théoriquement produire des effets si les condiCons concrètes de 1940 se réinstallaient. 

 
 
3. Caractère provisoire de la con;nuité abstraite du Reich 

• La Cour consCtuConnelle de Karlsruhe confirme que le Reich a survécu juridiquement, 
ce qui signifie que le sujet de droit existe toujours, même s’il ne peut exercer ses 
prérogaCves11. 

• CeYe conCnuité abstraite rend la situaCon unique : un État existe mais est empêché 
de meIre en œuvre des actes anciens. 

Peut-on considérer que ce caractère abstrait n’est que temporaire ? 

• Le Traité sur le règlement définitif de l’ « Allemagne »12 (Traité 4+2, 1990) concerne 
l’« Allemagne »  réunifiée et son exercice effectif de la souveraineté, mais il ne 
mentionne pas le Reich. 

• Autrement dit, l’« Allemagne » unifiée agit en tant que successeur fonctionnel et 
territorial, mais la continuité abstraite du Reich subsiste indépendamment et 
pourrait, en théorie, avoir des implications sur d’anciens actes comme l’armistice de 
1940. 

 
 
4.  Risques et vigilance 

• Bien que difficilement difficile à imaginer, une contestaCon future de l’acte de 1940 
pourrait théoriquement survenir si le Reich retrouvait ses organes et moyens d’acCon. 

• Peut-on dire que la sécurité juridique et les traités ultérieurs (notamment le Traité de 
1990 sur le règlement définiCf de l’« Allemagne ») rendent toute réacCvaCon de la 
convenCon d’armisCce hautement improbable ? 

• Il parait cependant évident que sa survie juridique de la conven;on d’armis;ce et du 
Reich, ainsi que l’existence d’un mandat contestable de Jodl, imposent une aIen;on 
con;nue de la part de nos instances poliCques pour prévenir toute réclamaCon ou 
interprétaCon inaYendue. 

 
 
  

 
11 Cf. Annexes 7 et 7 bis 
12 Cf. Annexe 8 



Con$nuité juridique du Reich et du statut de l’armis$ce du 22 juin 1940 4 

III.  Conclusion 
 

• L’armisCce du 22 juin 1940 est éteint dans la pra;que, mais sa survie juridique 
théorique et la con;nuité abstraite du Reich exigent prudence et vigilance. 

L’applica;on des disposi;ons de la conven;on d’armis;ce du 22 juin 194013 resterait 
donc en suspens et ceci d’autant plus que l’ar;cle 24 prévoit explicitement :  

 
 

Ar$cle 24 
 

La présente conven$on d’armis$ce est valable jusqu’à la conclusion du 
traité de paix. Elle peut être dénoncée à tout moment, pour prendre fin 
immédiatement, par le gouvernement allemand, si le gouvernement 
français ne remplit pas les obliga$ons par lui assumées dans la présente 
conven$on. 
 

 

Mais ceIe conven;on d’armis;ce n’a jamais été publiée officiellement14, ce qui 
réduit considérablement le nombre de personnes qui en ont pris connaissance. 

• Le Traité « 4+2 », quant à lui, règle la souveraineté de l’« Allemagne » réunifiée, mais 
ne remplace pas ni n’abolit le Reich en tant que sujet juridique abstrait. 

 

Il est conseillé aux autorités poliCques et administraCves de suivre toute évolu;on juridique 
ou historique concernant le Reich et de rester aYenCves à d’éventuelles revendicaCons ou 
discussions sur des actes du passé. 

CeYe vigilance ne remet pas en cause l’ordre actuel, mais permet d’anCciper et de sécuriser 
les posiCons diplomaCques et juridiques de l’État français. 

  

 
13 Cf. Annexe 1 
14 Cf. Annexe 9 
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Annexe 1 : conven;on d’armis;ce du 22 juin 1940 
 

 

CONVENTION D'ARMIST[CE F'RANCO-ALLEMA DE DO 22 JOIN 1940 

(tra.duction française du t:exte allemand}' 

Rethondes, 22juin 1940. 

1\1. le colonel-général Keitel, chef du HauL Commandement allemand, 
mandaté par le Fiihrer du Reich allemand et commandant suprême des 
forces armées allemandes, 

d'une part, 

et 

l\.'.L le général d'armée Huntziger, 

1\1. Léon Noël, ambassadeur de France, 

1\1. le vice-amiral Le Luc, 

1\1. le général de corps d'armée Parisot, 

l\1. le général de l'air Bergen::t, 

plénipotentiaires du gouvernement français munis de pouvou-s 
réguliers, 

d'autre part, 

sont convenus de la convention d'armislice suivante : 

Article 1. 

Le gouvernern.ent français ordonne la cessation des hostilités 2 contre 
le Reich allemand, sur le territoire français ainsi que dans les posses­
sions, colonies, protectorats et territoin::,; ,;ous mandat et sur les mers. Il 
ordonne que les troupes 3 françaises déjà encerclées par les troupes alle­
m.andes déposent immédiatement les armes. 

1 Vorig-iual c11 alk1rtand se trouve dans le fonds« Conservation de.·~ 1 rairés », série (c T'raitt's 
avec l'Allemagne.» 

2 Uuc note iutitulét' <c Rcrnarques de détail sur l;;i traduc1 ion fn.1n\:aisc <111 1e·xtc allemand 
de la convention d'atmistice franco-allemande du 22juin 1940 ►> suit, dans le même dossie1-, lc 
doc-u1ncn1 présenté ici. Il scn,blc s'agir de proposilions de éOJTCCtions qui n'onl finalement pas 
été adoptées. On en a dressé la liste dans les notes qui suivent. Ici, semble avoir été proposé: 
« ptovoquc Parl'èt du c:on1bat >> au Jicu de« ordonne Ja cessation des hostilités» dans 1c texte 
définitif (TD). 

J « Uni tis » au I icu de (< t 1·ou pcs >> (TD). 
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Article 2 . 

.En vue de sauvegarder les intérêts du Reich allemand, le territoire fran­
çais situé au nord et à l'ouest de la ligne tracée sur la carte ci-annexée 
sera occupé par les troupes allemandes. Dans la mesure où les régions du 
territoire occupé 1 ne se trouvenl pas encore au pouvoir des troupes alle­
mandes, leur occupation sera effectuée immédiatement après la conclu­
sion de la présente convention. 

Article '.1. 

Dans les régions 2 occupées de la France, Je Reich allemand exerce tous 
les droits de la puissance occupante. Le gouvernement français s'engage 
à faciliter par wus lt:s moyens les réglementations relatives à l'exercice de 
ces d1·oits et à la mise en exécution avec le concours de l'administration 
française. Le gouvernement français invitera immédiatement toutes les 
autorités et services administratifs français du territoire occupé à se con­
former aux réglememations des autorités militaires allemandes et à col­
laborer avec ces dernit:res d'une 111.anit:re correcte. 

Le gouvernement allemand a l'intention de réduire au strict minimum 
l'occupation de la côte occidentale après la cessation des hostilités avec 
1 'A nglctcn-c. 

Le gouverneinent français est libre de choisir son siège dans le territoire 
non-occupé, ou bien, s'il le désire, de le transférer même à Paris. Dans ce 
dernier cas, le gouvernement allemand s'engage à accorder toutes faci­
lités nécessaires au gouvernement français et à ses services administra­
tifs centraux, afin qu'il soit en mesure d'administrer de Paris les territoi­
res occupés et non-occupés. 

Article 4. 
Les forces armées françaises sur terre, sur mer et dans les airs devront 

être démobilisées et désarmées dans un délai encore à déterminer. Sont 
exemptes de cette obligation les troupes nécessaires au maintien de l'or­
dre intérieur. Leurs cffoctifs et leur armement seront déterminés par 
l'Allemagne ou par l'Italie respectivement. 

Les forces armées françaises stationnées dans les régions à occuper 
par l'Allemagne devront être rapidement ramenées sur le territoire non­
occupé et seront démobilisées. Avant d'être ramenées en territoire non­
occupé, ces troupes déposeront 3 leurs armes et leur matériel aux endroits 
où elles se trouvent au moment de l'entrée en vigueur de la présente 

1 <c Partic:s occupées de la France,>, au lieu de<< régions du tèrrÎtùirt! occupé>> ("l'D). 
2 «Parties,, au lieu de« régi<>nP> (TD). 

:i <<Déposent•> au lieu de<< déposcronl >> (TD). 
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convention. Elles seront 1 responsables de la remise régulière du matériel 
et des armes susmentionnés aux troupes allemandes. 

Article 5. 

Comme garantie de la stricte observation des conditions d'armistice il 
pourra être exigé que toutes les pièces d'artilJerie, les chars de combat, les 
engins anti-chars, les avions militaires, les canons de la DCA, les armes 
d'infanterie, tous les moyens de traction et les munitions des unités de l'ar­
mée française engagées contre l'Allemagne et qui se trouvent, au moment 
de l'cntt-ée en vigueur de la présente convention, sur le territoire qui ne 
sera pas occupé par l'Allemagne, soient livrés en bon état. La commis­
sion allemande d'armistice décidera de l'étendue de ces livraisons. Il peut 
être renoncé à la livraison d'avions militaires si tous les avions encore en 
possession des forces armées françaises sont désarmés el mis en sécurité 
sous contrôle allemand~. 

Article 6. 
Les armes, munitions et matériel de guerre de toutes espèces restant 

en territoire français non-occupé - dans la mesure où ceux-ci n'auront 
pas été laissés à la disposition du gouvernement français pour l'arme­
ment des unités françaises autorisées - devront être entreposés ou mis 
en sécurité sous contrôle allemand ou italien respectivement. Le Haut 
Commandement allemand se réserve le droit d'ordonner à cet effet toutes 
les niesures nécessajrcs pour empêcher l'usage abusi(l de ce matériel. La 
fabrication de nouveau matériel de guerre en territoire non-occupé devra 
cesser immédiatement. 

Article 7. 

Toutes les fortifications terresn·es et côtières avec leurs armes, muni­
tions et équipement, les stocks et installations de tout genre se trouvant 
dans les régions à occuper devront être liv1·és en bon état. Devront être 
remis en omre les plans de ces fonifications, ainsi que les plans de celles 
déjà prises par les troupes allemandes. Tous les détails sur les emplace­
ments minés, les barrages de mines, les fusées à retardement, les barrages 
chimiques, etc. sont à ren1ettrc au Haut Commandement allemand. Ces 
obstacles devront être enlevés par les forces françaises sur la demande 
des autorités allemandes. 

1 ~(~ont)) au )leu de (( SCl'Olll)) cr1 )). 

2 La modification proposée par la France a donc été acceptée. Voir document n• 65. 
3 

(< Non aulurisé » au lieu d'« Bbllsif» ('l'U). 
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Article 8. 

La flotte de guerre française - à l'exception de la partie qui est laissée 
à la disposition du gouvernement français pour la sauvegarde des inté­
rêts français dans son empire colonial - sera rassemblée dans des ports 
à déterminer et devra être démobilisée et désarmée sous le contrôle de 
l'Allemagne ou respectivement de l'Italie. 

La désignation de ces ports sera faite d'après les ports d'attache des 
navires en temps de paix. Le gouvernement allemand déclare solennel­
lement au gouvernement français qu'il n'a pas l'intention d'utiliser pen­
dant la guerre à ses propres fins la flotte de guerre française stationnée 
dans les ports sous contrôle aJlemand, saufles unités nécessaires à la sur­
veillance des côtes et au dragage des mines. 

Il déclare en outre, solennellement et formellement, qu'il n'a pas l'in­
tention de formuler de revendications à l'égard de la flotte de guerre 
française lors de la conclusion de la paix. Exception faite de la partie 
de la flotte de guerre française, à déterminer, qui sera affectée à la sau­
vegarde des intérêts français dans l'empire colonial 1

, tous les navires de 
guerre se trouvant en dehors des eaux territoriales françaises devront être 
rappelés en France. 

Article 9. 
Le Haut Commandement français devra fournir au Haut Com­

mandement allemand des indications précises sur toutes les mines posées 
par la France ainsi que tous les barrages de mines dans les ports et en 
avant des côtes, ainsi que sur les installations militaires de défense et de 
protection. 

Le dragage des barrages de mines devra être effectué par les forces fran­
çaises, dans la mesure où le Haut Commandement allemand l'exigera. 

Article 10. 

Le gouvernement français s'engage à n'entreprendre à l'aven.ir aucune 
action hostile contre le Reich allemand avec aucune partie des forces 
armées qui lui restent ni d'aucune autre manière. 

Le gouvernement français empêchera également les2 membres des 
forces armées françaises de quitter le territoire français et veiJlera à ce 
que ni des armes ni des équipements quelconques, ni navires, avions, etc. 
ne soient transférés en Angleterre ou à l'étranger3. 

1 <<. Qui a à représenter les intérêts français dans l'En1pirt t:olonial » au lit;u de c< qui sera 
affecté à la sauvegarde des intéréts français dans l'empire colonial» (TDJ. 

2 « Des» fmcmbres) au lieu de« les» (TD). 
3 « Dans un autre pays)> au lieu de<< à l'étranger» (TD). 
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Le gouvernement français interdira aux ressortissants français de com­
battre contre l'Allemagne au service d'États avec lesquels l'Allemagne se 
trouve encore en guerre. Les ressortissants français qui ne se conforme­
raient pas à cette prescription seront traités par les troupes allemandes 
comme francs-tireurs. 

Article Il. 
.Jusqu'à nouvel ordre il sera interdit aux navires de commerce français 

de tous genres, y compris les bâtimerns de cabotage et les bâcimerns de 
port, se trouvant sous contrôle français, de sortir des ports. La reprise du 
trafic commercial sera subordonnée à l'autorisation préalable du gouver­
nement allemand ou du gouvernement italien respectivement. 

T .es navires de commerce français se trouvant en dehors des ports fran­
çais seront rappelés en France par le gouvernement français et si cela n'est 
pas possible, ils seront dirigés sur des ports neutres. 

Tous les navires de commerce allemands arraisonnés 1 se trouvant dans 
les ports français seront rendus en bon état, si la demande en est faite. 

Article 12. 

Une interdiction de décollage à l'égard de tous les avions se trouvant sur 
Je territoire français sera prononcée immédiatement. 'H,ut avion décol­
lant sans autorisation préalable allemande sera considéré par l'aviation 
militaire allemande comme avion ennemi et sera traité comme tel. 

Les aérodromes et les installations terrestres de l'aviation militaire en 
territoire non-occupé seront placés sous contrôle allemand ou italien res­
pectivement. Il peut être exigé qu'on les rende inutilisables. Le gouverne­
ment français est tenu de mettre à la disposition des autorités alleman­
des mus les avions étrangers se trouvant en territoire non-occupé ou de 
les empêcher de poursuivre leur route. Ces avions devront êt1·e liv1·és aux 
autorités militaires allemandes. 

Article 13. 
Le gouvernement français s'engage à veiller à ce que dans le lerritoir·e 

à occuper par les troupes allemandes coutes les installations, établisse­
ments et stocks militaires soient remis intacts aux troupes aJlemandes. 
Il devra en outre veiller à cc que les ports, les entreprises industrielles et 
les chantiers navals restent dans l'état dans lequel ils se trouvent actuel­
lement, et à cc qu'ils ne soient endommagés d'aucune façon ni détruits. 
Il en est de même pour les moyens et voies de communications de toute 
nature, notamment en ce qui concerne les voies ferrées, les routes et 
voies navigables, l'ensemble des réseaux télégraphiques et téléphoni-

1 « Saisis n au lieu cl\< arraisonnés» (TD). 
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ques, ainsi que les installations d'indication de navigabilicé el de bali­
sage des côtes. En outre, le gouvernement français s'engage, sur ordre du 
Haut Commandement allemand, à procéder à tous les travaux de remise 
en état nécessaires. 

Le gouvernement français veillera à ce que sur le territoire occupé 
soient disponibles le personnel spécialisé nécessaire et la quantité de 
matériel roulant de chemin de fer et autres moyens de communication 
correspondant aux conditions normales du temps de paix. 

Article 14. 

Tous les postes émetteurs de TSF se trouvant en territoire français doi­
vent cesser sur-Je-champ leurs émissions. La reprise des transmissions 
par TSF dans la partie du territoire non-occupé sera soumise à une régle­
mentation spéciale. 

Article 15. 

Le gouvernement français s'engage à effectuer le transport en transit des 
marchandises entre le Reich allemand et l'Italie à travers le territoire non­
occupé dans la mesure requise par le gouvernement allemand. 

Article 16. 

Le gouvernement français procédera au rapatriement de la population 
dans les territoires occupés, d'accord avec les services allemands compé­
tents. 

Article 17. 

Le gouven1ement français s'engage à empêcher tout transfert de valeurs 
à caractère économique et de stocks du territoire à occuper par les trou­
pes allemandes dans le territoire non-occupé ou à l'étranger. Il ne pourra 
être disposé de ces valeurs et stocks se trouvant en territoire occupé qu'en 
accord avec le gouvernement du Reich, étant entendu que le gouverne­
ment allemand tiendra compte de ce qui est nécessait·e à la vie des popu­
lations des terricoires non-occupés 1

. 

Article 18. 

Les frais d'entretien des troupes d'occupation allemande sur le territoire 
français seront à la charge du gouvernement français. 

1 l\.J[éme si Ja formulation inter-ne n'est pas exacteinent celle qu'avait suggérée la délégation 
française (voir docun1ent n° 66) 1 le texte dé(initif Lient comp1c de 1a proposi1 ion que celle-ci a.vaic 
cxprimét::. 
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Article 19. 

Tous les prisonniers de guerre et prisonniers civils allemands, y com­
pris les prévenus et condamnés qui ont été arrêtés et condamnés pour des 
actes commis en faveui· du Reich allemand, doivent être remis sans délai 
aux troupes allemandes. 

Le gouvernement français est tenu de livrer sur demande cous !es res­
sortissants allemands désignés par le gouvernement du Reich et qui se 
trouvent en France de même quf. dans les possf.ssions françajses, les colo­
nies, les territoires sous protectorat et sous 1nandal. 

Le gouvernement français s'engage à empêcher le transfert de prison­
niers de guerre ou de prisonniers civils allemands de France dans les 
possessions françaises ou bien à l'étranger. Pour ce qui concerne les pri­
sonniers d~jà transferés hors de France, de même que les prisonniers de 
guerre allemands malades, inévacuables ou blessés, des listes exactes 
portant la désignation de l'endroit de leur séjour doivent être présentées. 
Le Haut CommandemenL allemand s'occupera 1 des prisonniers de guerre 
allemands, malades ou blessés. 

Article 20. 

Les membres des forces armées françaises qui sont prisonniers de 
guerre de l'armée allemande resteront prisonnie1·s de guerre jusqu'à Ja 
conclusion de la paix. 

Article 21. 

r ,e gouvernement français est responsable de la mise en sécurité de 1.ous 
les objets et valeurs dont la remise en bon état ou la tenue à la disposition 
de l'Allemagne est stipulée da.ns cette convention ou dont le tra.nsîert en 
dehors de la France est défendu. Le gouvernement français sera passi­
ble de dommages et intérêts pour toutes les destructions, dommages ou 
déLOurne1nems conLraires à la présente convention. 

Article 22. 

Une commission d'armistice allemande, agissant sous les ordres du 
Haut Commandement allemand, règlera et comrùlera l'exécution de la 
convention d'armistice. 

La commission d'armistice est en outre appelée à assurer la concor­
dance nécessaire de cette couvenLion avec la convention d'annisticc italo­
française. Le gouvernement français constituera au siège de la commis­
sion d'armi~tice allemande une délégation chargée de représenter les 
intérêts français 2 et de recevoir les ordres d'exécution de la commission 
allf.rnande d'armistice. 

l (( Assun,c le co1Hrôlc » au lieu de« s'occupera» cr:O), 
'l <~ Chargée de prést.·nler· k:s dC:sirs rra11çais >> au lit·u de« c.:haq:~lc de rc.:pté,~(·nlcr· le~ ÎnlC.:r(·(~ 

rrançais » (TD). 
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Source : commission de publica2on des documents diploma2ques français 

  

Article 23. 

Cette convention d'armistice entrera en vigueur aussitôt que le gouver­
nement français sera également arrivé, avec le gouvernement italien, à un 
accord relatif à la cessation des hostilités. La cessation des hostilités aura 
lieu 6 heures ap1·ès que le gouvernement italien aura annoncé au gouver­
nement du Reich la conclusion de cet accord. 

Le gouvernement du Reich fera connaître par radio cc moment au gou­
vernement français. 

Article 24. 

La présente convention d'armistice est valable jusqu'à la conclusion 
du traité de paix. Elle peut être dénoncée à tout moment, pour prendre 
fin immédiatement, par le gouvernement allemand, si le gouvernement 
français ne remplit pas les obligations par lui assumées dans la présente 
convention. 

La présente convention d'armistice a été signée le 22 juin 1940, à 
18 h. 50, heure d'été allemande, dans la forêt de Compiègne. 

Signé: 

Huntziger 
Keicel 1 

Guerre 1939-45, Vichy, Y Incernationale, 20 
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Annexe 2 : Carte non annexée à la conven;on d’armis;ce du 22 juin 194015 

 

 
Source : Journal de Genève – 28 juin 1940 

 

  

 
15 La conven>on d’armis>ce du 22 juin 1940 men>onne dans son ar>cle qu’une carte est jointe. Cependant celle-
ci n’est pas jointe à la conven>on actuellement disponible. La carte figurant le journal de Genève du 28 juin 1940 
donne un aperçu  approxima>f sans toutefois donner des indica>ons sur le régime spécifique de l’Alsace-
Lorraine.. 

JOURNAL DE GENEVE DU VENDREDI 28 JUIN 1940 -:---------

1 
/ch• Il•: 

1 ' 

3) 1 

0 ~--
Le cliché ci-des.;m,, établi d'uprès les prem1eres informations. ne donne qu une liJne 
approximative de démarcation entre les territoires. français occupés et le reste de la frcnce 

----·-----------------------------------
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Annexe n°3 : mandat16 du 6 mai 1945 délivré par Dönitz à Jodl 
 

 
Source : Germany Surrenders Uncondi2onally Facsimiles Of The Documents 

  

 
16 Traduc>on française : Quar>er Général, le 6 mai 1945. J'autorise le colonel général Jodl, chef d'état-major des 
opéra>ons militaires au haut commandement des forces armées, à conclure un accord d'armis>ce avec le quar>er 
général du général Eisenhower – Grand Amiral – signé Dönitz 

Hauptquartfer,den 6. Nat 1945. 

lch bevollmachtfge Generaloberst J o d 1 , 

Chef des Wehrmachtführungsstabes tm Oberkommando 

der Wehrmacht, zum Abschluss etnes Waffenst111-

standsabkommens mit dam Hauptquart1er des Generals 

E 1 s a n h o w e r • 

~ .f·l•-f-.S­

Page eight 

6ro6adr.i1 ra 1. 
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Annexe n°4 : Acte de capitula;on/reddi;on signé à Reims le 7 mai 1945 
 

 

Only thia tezt in ~iah iJs avthor.f.tatin 

,AOT OF MILl:i;pr spR1plqlBR 

1. We til9 andersisnea. &eting b,- aut.n.o:rity 

ot tho Gel'llllln Bisb COiDlll&nd, hereby 9UI'Teodar 

llUlaODÜ ti0Dlll7 t:o the, ::,j\lprme Ccmr.nanà=r, Allioci 

~diti0D417 Fore , QJlà.. s:1multaœoual1' to the 

Sa,MI! t High OCDml.iild all forces on ll'll'ld. aea, imd in. 

the air 'lllh.<o &N at tbia date under Ge.rmaD con.tr0l. 

2. The German H1sb, CtlQIJJ8Bd will at once 

i•uo oriora to Dl.l Gernan military" 1 na.Tal aDd 

air a11,1tboritie■ aDl to, all toroea ml&llr 1Gel"!U.D 

•oœltrol to oe a actlft gpora.tiona li 230 J bom-• 

Cctz-al .Buropean timl cm ~ M ~ ll'là to 

r-wlD in tbe poaitians OOOU1)1ed. at U.t tin!!. No 

llblp, naeol, or aircn:ft: ia to bo aoutt.lon. or -, 

damage a.am, to ~ lmll. ID80l"aimq or e;m.paent. 

:,. h· Gnmsn. Hlgh Oœmand will a.t on0e 

i asu.o to the ap,propria.to r"Cl'IMllJfarli,i IIAli, ll'llllll"ICI 

tM ~ 011t ot a, turtbar orai.ra iallle4 b7 

the Suprw C™1aDr. Allied E:xpeadtlonar,1 Porco 

mdl. bJ' tho Sarat High Cm,naruL 

lu "lhia aot ot militarv sui-ren!er is iri. thout 

prej,udioe to:. and will be, alll!eraedd. bf IJZlif' 

pœral. ·1n1tram.mt or ~r :uçoaed. bJ,- or 

en. 'bahalt or the United Nat.i.ma aaa, •ppliœblo 

to GJRU.HI ~ the GorllMm ameèl torceu as a .-bile. 
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5- ln the eftnt ot the C..ran B1gh C'-œ-ncl 

OI' &JI' ot ihe tGNIH \IM1er tblir oontral h.Uiag 

to act 1n •ooor4a- with tbie Aot ot Sal"Nnœr, 

tlla ~- r-a-enclltr, Wied X:J:,peaiticaeJ7 1oroe 

and the Soviet Bigh Caait.Dd w1ll talce suoh pœiti,,. 

cr otbe:r aotion aa tbe,r a-em appropriate• 

SisJied at~ ./"tJ.:il/l on the 7.d:. 

7"-4.~(A._ 

dq ot 11.e,y, 1945• 

0D l>ebalr ot the Gofllall Hi.gh C 

Df fBB PJIBSIICB W 

011 belalt ot the s..- "a-ender, 
AU1ed eclitioœry 

,r 

---­
MsJor Genersl, French Army 

(Wit.ne:;s) 

__, 

0D belal.1' ot the Sorlet 
H!.gh l"!Glllllndo 
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Annexe n°4bis : traduc;on de l’acte de capitula;on/reddi;on signé à Reims le 7 mai 1945 

 

 

Seul le texte en anglais fait autorité 

ACTE DE REDDITION MILITAIRE 

1. Nous soussignés, agissant au nom du Haut Commandement allemand, déclarons par la 
présente que nous offrons la reddition sans condition au Commandant suprême des Forces 
expéditionnaires alliées et, simultanément au Haut Commandement soviétique, de toutes les 
forces de terre, de mer et de l'air qui sont à cette date sous contrôle allemand. 

2. Le Haut Commandement allemand transmettra immédiatement à toutes les autorités militaires 
navales et aériennes allemandes et à toutes les autorités militaires sous contrôle allemand, l'ordre 
de cesser de prendre part aux opérations actives à 23 h 1 heure d'Europe centrale le 8 mai et de 
rester sur les positions qu'elles occuperont à ce moment. Aucun navire ni avion ne sera sabordé 
et aucun dégât ne sera fait à leur coque, à leurs machines ou à leur équipement. 

3. Le Haut Commandement allemand adressera immédiatement aux commandants des forces 
intéressées tous les ordres donnés par le Commandant suprême des Forces expéditionnaires 
alliées et par le Haut Commandement soviétique, et s'assurera de leur exécution. 

4. Cet acte de reddition militaire ne préjuge pas de l'avenir et sera remplacé par tout autre 
instrument général de reddition qui sera imposé par ou au nom des Nations unies et applicable à 
l'ALLEMAGNE et aux forces armées allemandes dans leur ensemble. 

5. Dans le cas où le Haut Commandement allemand ou certaines forces sous son contrôle 
manqueraient d'agir conformément à cet acte de reddition, le Commandant suprême des Forces 
expéditionnaires alliées et le Haut Commandement soviétique prendront toutes actions punitives 
ou autres qu'ils jugeront appropriées. 

Signé à Reims France à 2 heures 41, le 7 mai 1945. 

Au nom du Haut Commandement allemand. 

Signature du général Jodl 
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Annexe n°5 : acte de capitula;on/reddi;on signé à Berlin 8 mai 1945 (Version russe) 
 

 
 
 
  

AKT O oos1-moa KAfü:i'YJJii,ll'., 

1. t{U,HJ.1.alflOJlr:;.<CaB1Jll6CS,Jl8~~CT8.YJ! OT maetrn fepuauol(Ol'O 

a3 op xou uoro Ko"'4ü)I) UO.l!J~fl, oo rnamo.eucA li..;.. Ca ooriosopotauym a.anw ~ 

B03;1,yxe ,a orag&e acex cu.n,aa.xo,;si .;1xcP. s Hacr"'"""°' ~ttun 

DOA K•ll&l\XIOI KOlllll\J.OHEllilléN, • 8epXOl>HOllY l'J;~bllOl!OllallAO• 

BIIHU) Kp&CllOa ApullK N o,.HOllptlNd>IKO tlop.XOBHOM) Ko118.IU,OIIU• 

Ki'JI) C01031iUX ~ KOIIOAWttkOHtillX C~U:. 

2. l'o plli.HCHO e lop XOB ID 8 HOMliH.40 88lill8 B•ll'III nurno 

MCJpO'.diOl 1l DOJ.Al'IIW:;61! CILIU:tMII lt UCtUI CV.JiliM,HaXO,U,P.~UCH 

DOA l'OpJ.l&KCllllll KOMall,D.OBlflKeM,OpoRpat,1,. til)oHffl,O )11,,·crtt:!1! 

a 23"()1 qac no U•K TPIU bHO· .,pone .,cxo~ bjlOllCUM 8 tlUJ! 

Op~&11.u lf ijQoWROe ;SMj~qC•füO MeCTh.h.M COJ):lltWI. l(OaiWil,l)'JO,ytM 

u:.u.:& Olt Kt.te }X\M, ~~ OJtc llth..M ope~ cm JHrtuJ'l .R6Uf Co11,;J 1:u..:x JupXOl.t .. 

HWC Ko•aH,,OB&BNI, U8 pa3py11aTb li •• nplN,IHJ!. b 'bHKW<t!X 

00...1?'2!',J.:+..l.lit ..iApOXO;l.tUI, C.)',40.K H. COM0.10'%0.Ll,U ;;.tMr-a-ron,M, 

1to;,uyctuI H odop.},.llO#O.K~Dl.,U Ulltl(8 ue.œ::ithOM,llOOPY!teHU:1>, 

an napa't':1.JA ~ 8C8M B006~• JI08Hf-lO•'l'IXH~NOCJC-'lU ope,z:tc1"D3N 

UG,IJ.CH.W:J! !JO ru,u_ . 
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3. rep.MaHCR06 Bepxo 1:3.f-!06 l~OMa.~oa afl.v!e He lll~J.\J!i:l HHO ];lLl­

,IJ.8Jil/IT COOTD8TCTB~IO!ij.,1X I<OM8.H'Alif)Ol:l 1'1 Ol>8Cilut!MT HlalOOJIHali~e 

BC~X )J,(l.lt bHe }lw"1X np 1-IIHloôlll ,1113,D,UHHLX i3tipXoBB.l, M l 1Jliili tiORO­

Ma.HAO.l:3al-Ht6 J,I Kpaono0. ApMIDl H 116pXO!:JH!:llM KOMaH.ll,0BaHfll6M coros­

liliX ÔKOilt:l,ll,'H~MOHllLX C!,f JI. 

4. 8TO'l' aRT He ôy~eT J'IBJIJ'lTJ>CH npe D.f:ITCT!ll1:8M K 3aM6.li6 

sro ,iJ,p;yrirn reae pllJlbHLM .n;oxy1.l!Hi1l'OM O KatnITYJ[fl~liM,3èllŒIDti:ea­

.RHM 06 1 ~.l(~H6l!H li!Ml1 Hl:ll.\MM.>t mm OT MX l!M8 HJ,1, np~M8HMM.tJM K 

I'f;pMali:li H VI Np Mrui Cl:UiM DO O py"l{~ HHU4 CVIJ!a.M l:l 1\8 J10M • 

5. 3 cny1.1e.o, ecmi HOMOI(KOS Jt1pXOi:ili06 :oMflWlOl:ltltlv16 

1um Rame-Jmt6o BOopyr•dlRL.8 C!,1Jlbl,H8.XO~.H \J.{8Ca nc;i\ a.ro ItOM!:iH­

p;oaaHilte M 1 He C'Jyrr,yrr ,z\8 2'0Tll o.ea'l' b :B OOOTtlb ·~c·r 13.1,13 C :)T~I~ 

aRTOM O KflTil,1TY Jinl..1Ml1,JdpXOfüi()tl ,;owlr!O.0 BiH~t: ·paCHO~ AP.Mll1M1 

Il 'l'al:UIC8 :)upXOl::J.fiOS Kot.laH,ll.O mli~u COIDOHI.,X 01<Cll8~flll.(.:IOHJ{h.)( 

ClllJI, npe~npt-tM;yT 'l'a1rne ltupa•ro.n:1.,J.11:-...d Mupu, aJm ;;,pyPua ,At! ,10T­

l:lfl1J1, KO'!Op1;.c, Olift CO'til'J 'I .11eo6xo~Mb.r.m. 

6. ÔTOT aK'l' COCT8BJJ:0H l-lB. P,YCÇICOM1aHI'.lllL!CKO.M Id .llU.Mal.\­

~OM 1131:IBaX. ToJlbRO py O ctwi l,f êlUI'JiaJllcKl,fti T61WTI:> iiBJl.l!IQ'l'CJ'l 

ay TeH 'l'lottlll LlMl-1. 
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Source: obs.in.ua/news/khronograf/1529-1529 

  

0T l1.'.!81G'! rap.Ml:lRCROJ."'O Jt.pXOllHOI'O l{OMD.H,0,0DaHll1.fl: 

no ynoJlHOM0'4tUO 38.PXOlJHOI'O 
rnnœono WliAOm:ta •m Kp.!lc&oi-1 
Apuwi 
Mt\. P ~ JIA CO dh'T Œ Oro CD r.J.:A: 

f.b'YKOl3A 

Ilo ynoJIH0Motr1&10 13o_pxoB 11.0 l'o 
1<0Mafl,I{;yrollf3 ro ~ KClltl.lJ.l'l~i-10ID:liJMH 
c,1 n.ru~ Co10at1,1Ro13 

rJlAo'IOj'O tMPITu\Ji.A .Aù,iA Li),l l 

T~•• tPA 
ÇJ~--/ 

/ l,'[1/ 

IlpH no.I\nvtooo rn TaJnte np~rcyTo·.rtlotJaJi~ B Kag,mTBe 

Ro tr~.!lYlO(lld CTpa T6 rt1tl UClt¾MH 
i3 0 3~JWlll..Mli CMJUlJ.fil CUJA 
rs!-lEP A.n 

11
;:: 1 1 

CilAA T'{_JJU'\ 

1'JianHOKO/AIUUn'10'1tltl • paHey3C::E<ot\ 
Ap!Me.U 
rlffiRPAJl l(RJlA TP 

Jl.e TA C<l1RM 

✓ 4-,&. .-,_ -•,7 
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Annexe n°5bis : traduc;on acte de capitula;on/reddi;on signé à Berlin 8 mai 1945 (Version russe) 
 
 

ACTE DE REDDITION MILITAIRE 

1. Nous, soussignés, agissant au nom du Haut Commandement allemand, déclarons par la 
présente que nous présentons la reddition sans condition, au commandant en chef de la Force 
expéditionnaire alliée et simultanément au Haut Commandement suprême de l'Armée rouge, de 
toutes les forces terrestres, navales et aériennes qui sont à ce jour sous contrôle allemand. 

2. Le Haut Commandement allemand transmettra immédiatement l'ordre, à toutes les autorités 
militaires terrestres, navales et aériennes allemandes et à toutes les forces sous contrôle allemand, 
de cesser leurs actions de combat à 23 h 1 de l’Europe centrale le 8 mai, de rester sur les positions 
qu'elles occupaient à ce moment et de se désarmer complètement, remettant leurs armes et 
équipements aux commandants alliés ou aux officiers locaux désignés par les représentants des 
commandements suprêmes alliés. Aucun bateau, navire ou avion ne doit être sabordé, ou aucun 
dommage ne doit être fait à leur coque, machines ou équipement, ainsi qu'aux machines de toutes 
sortes, aux armements, appareils et à tous les moyens techniques permettant la poursuite de la 
guerre en général. 

3. Le Haut Commandement allemand transmettra immédiatement aux commandants concernés 
tous nouveaux ordres publiés par le commandant en chef de la Force expéditionnaire alliée et par 
le Commandement suprême de l'Armée rouge, et il s'assurera de leur bonne exécution. 

4. Cet acte de reddition militaire ne tient pas compte de tout éventuel nouvel acte de reddition 
général imposé par les Nations unies ou en leur nom et applicable à l'ALLEMAGNE et aux forces 
armées allemandes dans leur ensemble, lequel nouvel acte remplacera le précédent. 

4. Cet acte de reddition militaire ne préjuge pas de l'avenir et sera remplacé par tout autre 
instrument général de reddition qui sera imposé par ou au nom des Nations unies et applicable à 
l'ALLEMAGNE et aux forces armées allemandes dans leur ensemble. 

5. Si le Haut Commandement allemand ou toute force sous son contrôle n’agissaient pas selon les 
termes de cet acte de reddition, le commandant en chef de la Force Expéditionnaire Alliée et le 
Haut Commandement suprême de l'Armée rouge exerceraient toutes actions punitives ou autres 
comme ils le jugeraient opportun. 

6. Le présent acte est établi en anglais, russe et allemand. Seuls les textes anglais et russe font 
foi. 

Signé à Berlin, le 8 mai 1945. 
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Annexe n°6 : AIesta;on de Jodl datée du 14 avril 197717 
 

Source : hJps://musees-reims.fr/oeuvre/acte-de-capitula2on-nazie-signe-par-l-amiral-donitz 

 
17 Traduc>on : « Ce document a été signé par le général Jodl en mon nom - Dönitz 14. 4 .77 » 

INSTRUMENT OF SURRENDER OF ALL GERMAN FORCES 
TO GENERAL DWIGHT D, EISF.NHOWER, 

SUPREME COMMANDER OF THE ALLIED EXPEDITIONARY FORCES, 
AND TO THE SOVIET HIGH COMMAND 

Rheims, May 7, 1945 

1, We the undersigned, acting by authority of the German High 
Command, hereby surrender unconditionally to the Supreme Commander, 
Allied Expeditionary Force and simultaneously to the Soviet High 
Command all forces on land, sea and in the air who are at this date 
under German control, 

2, The German High Command will at once issue orders to all 
German Military, Naval and Air authorities and to all forces under 
German control to cease active operations at 2301 heurs Central 
European time on 8 May and to remain in the positions occupied at 
that time. No ship, vessel, or aircraft is to be scuttled, or any 
damage done to their hull, machinery, or equipment, 

3, The German High Command will at once issue to the appropriate 
commanders, and ensure the carrying out of any further orders issued 
by the Supreme Commander, Allied Expeditionary Force and by the 
Soviet High Command. 

4. This act of rnilitary surrender is without prejudice to, and 
will be superseded by any general instrument of surrender imposed 
by, or on behalf of the United Nations and applicable to Germany and 
the German arrned forces as a whole, 

5. In the event of the German High Command or any of the forces 
under their control failing to act in accordance with this Act of 
Surrender, the Supreroe Commander, Allied Expeditionary Force and the 
Soviet High Cornmand will take such punitive or other action as they 
deem appropriate. 

Signed at Rheims at 0241 on the 7th day of May, 1945. 
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Annexe n°7 : extrait de l’arrêt du 31 juillet 1973 
 

 
Source : www.bundesverfassungsgericht.de 

 
 
 

Annexe 7bis : traduc;on de l’extrait de l’arrêt du 31 juillet 1973 
 

Le Traité régit les relaCons fondamentales entre la République fédérale 
d'Allemagne et la République démocraCque allemande. Pour en examiner les 
disposiCons, il convient de se référer à la Loi fondamentale relaCve au statut 
juridique de l'Allemagne : 
 
1. La Loi fondamentale elle-même – et non une simple théorie du droit 
internaConal et consCtuConnel – part du principe que le Reich allemand a survécu 
à l'effondrement de 1945 et n'a pas cessé d'exister, ni lors de la capitulaCon, ni par 
l'exercice de la souveraineté étrangère en Allemagne par les puissances 
occupantes alliées, ni ultérieurement ; ceci ressort du Préambule et des arCcles 
16, 23, 116 et 146 de la Loi fondamentale. Ce principe est également conforme à 
la jurisprudence constante de la Cour consCtuConnelle fédérale, à laquelle adhère 
le Sénat. Le Reich allemand conCnue d'exister (BVerfGE 2, 266 [277] ; 3, 288 [319 
et suiv.] ; 5, 85 [126] ; 6, 309 [336, 363]) et conserve sa capacité juridique, mais 
n'est plus en mesure d'agir comme un État unifié en raison d'un manque 
d'organisaCon, notamment d'organes insCtuConnalisés. Le concept d'un corps 
poliCque allemand unifié et d'une autorité étaCque allemande unifiée est 
également consacré par la Loi fondamentale (BVerfGE 2, 266 [277]). La 
responsabilité de l'Allemagne dans son ensemble incombe également aux quatre 
pouvoirs (BVerfGE 1, 351 [362 et suiv., 367]). 

  

C ( !; bundesverfassungsgericht.de/Shared0ocs/Entscheidungen/EN/1973/07/rs19730731_2bvf000173en.html * ) .:!, 8 

Ill. 

The Treaty governs the basic relations between the Federal Republic of Germany and 53 

the German Democratic Republic. ln reviewing its terms, it is necessary to examine 

what the Basic Law says about Germany's legal status: 

1. The Basic Law itself- and notjust a mere scholarly theory of international and 54 

constitutional law- assumes that the German Reich survived the collapse of 1945 

and did not cease to exist either with the capitulation, through the exercise of 

foreign sovereignty in Germany by the Allied occupying powers, or later; this follows 

from the Preamble and from Art.16, Art. 23, Art. 116 and Art. 146 of the Basic Law. 

This is also consistent with the established case law of the Federal Constitutional 

Court, to which the Senate adheres. The German Reich continues to exist (BVerfGE 2, 

266 [277]; 3,288 [319 f.]; 5, 85 [126]; 6,309 [336, 363]) and still has legal capacity, 

but is not itself capable of acting as an overall state due to a lack of organisation, in 

particular, due to a lack of institutionalised organs. The concept of a unified German 

body politic and unified German state authority is also 'enshrined' in the Basic Law 

(BVerfGE 2,266 [277]). Responsibility for 'Germany as a whole' is - also - borne by 

the four powers (BVerfGE 1, 351 [362 f., 36 7]). 
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Annexe 8 : Extrait des débats du procès du maréchal Pétain 

 

 
Source : compte rendu in extenso des audiences transmis par le Secrétariat général de la Haute Cour de jus2c 

(Audience du 25 juillet 1945) 
  

HAUTE COU!\ DR 1US'l1CE - AUDIF.NCE Dli )lllRCREOJ 2;; Jt;JLLET 1915 51 

ij'aclm!ralion et de respect, les re1prds de 1 ,~. le premier président. - Je ne peux 
aous ces délégués venus de toute I Europe. pas obtenir davantage. 

Eire monté si haut!. Etre. tomb~ si bas! M. Pierre Slibbe, juré. _ }I. Je président 
~uel sort_ funeste et diabolique 6 est alla- nous a déclaré q,,'aucunc des conrlilions 
ehé à ses pas! Quelles crrcur:s ont faussé d'armislice i1'ava1l nu pre,nirr al,ord paru 
eon Jugement! O,uelles mauvaises passions déshonorante aux men,brcs du Gouverne­
ont troublé s_on ame de solcfa(! fo ,ous l~ ment. M. le président po1uTail•il préciser si 
dis tout _net., çe sont des quesllons aux• les condilions d'armistice sont bien celles 
.quelles Je n ~1 pas pu encore répondre 11ui ont été publiées clans la 1>rcssc. ou si 
pour ma go1nerne personnelle. d'aulres conditions secrètes y ont été ajou-

J'ai terminé, monsieur le président. técs. 

façon. Comr.renez-vous: Je mot d'Alsace­
Lorraine n'clait pas prononcé, mais l'aflir­
mation était donnée. 

Par coméqucnt, j'ai toujours considéré 
que, quand les premières mesures avaient 
été p1·isrs contre l'Alsace-J.orraine, c'étail 
une violation tlagrante de la convention 
ct·armisli~c . 

M, le premier président. - Je crois me 
faire l'mterprèle de la Cour, et mêtne .rle 
la déreusc, en v,ouo; remerciant do la dé­
;posilion si noble, si mesurée, si ohjPctil'e 
et, je dirai, si humaine que vous venez do 
prononcer. 

M. Ja-nmy-S<>hmldl. - J'ai été envové à 
la prison d'llv(t1"; fY ai rencontré ~I. le 
présüleul Herriot ; j y ai /a,t une rencon­
tre qni i'l un iutfr(•t direct aYec Ja. question 
qui est posée. J'ai rencontré le générM 

notamment par exemple rlans l'or,uscuiè Doyen, 1irésid<'nt de la m1ss:on française 
que j'ai eu entre les mains. J'ai en c texte à la commission de Wiesbaden, qui m'a 
che1. mo.i, hien cntrn<lu; il a fté 1,uhlié tail de5 conndcnces sur Jes r:dsoJJs pour 
dans divers ouvrages dont je ne peux pas lesqucl_les le Gouvernement de Vichy l'a­
citer les auteur,s pour ne pas faire de per- vail mis oa rr»on, et qcu m'a donné en 

Meissic'lrs, avez-rnus des questions à sonnalités, mais j'imagine que le texte mème temps des 11récis1on•, que la Cour 
poser? qui a paru partout est le même el je pense /'ourrait co1111allre, sn,· les rn1111ilions dans 

que c'est bien celui <Jui avait été approu,·é. esquellc; l'Allemagne 11réle11 lait t,·.,nslor­
M. le procureur général. - Aucune pour J'ajoute qu'aucune condition secrcle n'a mer, avec l'arronl du gérn'r:11 qui s'y ét:iil 

)lla part. 'étl: prévue el n'existe. 1 rctu~é, Jcs rbuscs de l'<1r1n ~lice. et ces 
conditions étaient \-c'rital,Jcmcut clîrapn-

M. Pierre-BIO<lh, - 1e pense qu·après li 1 • • ·d I E t 1 tes. 
la dépos1Lion de M. Je président, nous • e premier preS• en • - "-ce qne a 
sommes au cœur rnêmc du déh:,t, de l'ac- eonvcn'i. ~ rl'anni~tice a tté pnhliée au Je félieil·1i Je gi'néral Doyen de s'~lrc 
cusalion de complot conlrc·la J\épnbli<1ue. JoUT1tal offici<'I? refusé à parla;;er l'œuvre de Y,r-hy. 

l'estime i111po1lanle la déclaration de 11. Je M. le présiOent Lebrun. _ C'était après Alors, je dem.,nde. à l'heu•c actuelle, 
J)résidenl Lebrun nouç affirmant que le mun départ. Je ne huis vous dire 011 se que les r.i;<ons puur lcsip1ellcs le géni-ral 
1tlarécbal Pétain lui a apporté tout de publiait le Journal O ficict el d,ins quelles llorcn, pr,',11l9n! ,Je la mission fraw;ni,e à 
suite, a 60rli de sa poche la liste de son conditions. l.1 commissi~n d'armistice de ·\\ icsha,Jen, 
ministère àaru; laquelle était .\1. Laval. a él . mis en 1>rison par Je gom crnemcnt 

ùc \ h:hy soient connues. 
J'estime qu'il est iolporlant de deman- M. le pren.ier président. - Je peux ré-

éler à nou,·eau à l'acwsé depuis combien pondre par la négath·c à ma c1ucslion. En. mi•me temps, je serJi~ lieur·e••x ~uc 
ije Lemps sa liste mmistéiielle était prépa- le gcni'ral Doyen v,ennc. apporter à la 
rée. J'insiste, ca1· j'estime que•pour la ln- 1:1. le président Lebrun. - C'est possiùle, <;our les iense1gnemcnts p1·écis c1u'il m'a 
mière, pour· la vérité, et poli)' me faire je ne vous démentirai pas, moMietu· Je c onnés sur· l'r·,tr,nsioln i11mnel,. énorme qui 
une opinion, il faut demander à nonYCau président. a été faite aux cow ilions ' armistice cl, 
à I ' · d · b. ., 1l s'il est vrai. pa,· exemple. que le l'as-de-

acnisc epuas corn ,en .. e temps C(ilais et 1~ Xord del'a;ent Nrc bientôt rai• 
avait cette liste ministérielle prêle. tachés au gntn-ci-ncment allemand ttc 

M. le premier président, _ Acc·usi\. le- ,-,i,wlti!i,!!!"'~ij,iJiiîiiii-,.'ÎÎl'Î!>llliiiioôi'!ii'!l!!iiiiitiiii•liiiii-flBruxeilcs, qu'une 2011c d'occll[J,1linn devait 
s'(;tcndrc cl,~puis l'Pmhnnc:hurr. de la !-.iom-

:rez-, ous 1 J'ai dit tout à l'heure et je me permels me jusqu'aux pQrles de JJelfort? 
(I.e )faréchal Pétain 11c se lcL·anl pas) d'insister sur cc point, que, pour apprécier Est-il Hai également que les ronclitions 

K;arde, veuilles faire Jenr l'accusé! toute celle épo<Jue si mouvemcntér, si économiques faisant peser sur la France 
agitée, il faut se représenter tout d~ pendant GO années le régime que nous 

M. le bA!onnier Pay,n. - Je sais mieux même, n'est-ce pas, ces ministres éloignés a,•ait imposé l'Allemagne ont été /léballnes 
que personno qu'il est sourd. Yous avez les uns des autres; les uns aux abaltùirs, par Je gouvernement et com•ballues vio­
tort d'être convaincu... les autres à la faculté de droil ou ailleurs, Jc111men1 par le général Oo)·cn qui a été, 

mol dans UM préfecture presque abandon- je le répète, envoyé dans celle prison 
M. le premier président. - Je veux bien née sans ou avec très peu de collabora- ù'E,·aux. 

Jui poser de nouveau la'question. Répétez- leurs. D'autres détails seraient rlonnés : par 
la lui! Depuis combien de lcmps... Le; téitgrammes des a/foires étrangères exemplc1 le fait du marché noir s'étendant 

M. le Maréchal Pétain. _ Je ne peux - que j'aurais dù avoir un.par un comme parce qu'on a accepté à un moment donné 
pas répondre, pu sque je n'ai pas entendu. je les avais toujours c:i temps rlc paix, il que le billet do 100 francs soit estimé, 

n'en manql!ail pas un - je suis sllr que pour toute la période cù: la guene, à 4 
M. le premier président. _ Je r~pètc la la moilié ne m'avait pas été comumniquée, marks 99. 

~ueslion: Depuis combien de temps aviez- non pas par maunise volonté clcs minis- Il y a d'autres faits ]>lus graves, mais 
vous préparé la liste du conseil des mi- Ires - encore que, dès ce moment-là, une je ne peux pas me substituer au général 
nistres <1ue vous deviez proposer à M. le lois le changement cle gouvernement Doyen et c·cst pourquoi je serais heureux opéré, on apercevait sans doute dans 1 c 1· d • 
président Lebrun? l'avenir Je départ du président et on n'a- que a ·our entcn o avec son pouvoir 

vait penl-être déjà plus pour lui les égards cllscrélionnaire sur les conditions de son 
M, le Maréchal Pétain. - Quelle était la habituels _ mais, enlln, i·e laisse cela incarcération et sur les détails qu'il peut 

11ueslion 7 donner sur les négociations engagées par 
de côté. Le fait est que. matéri~llement, Vicliv avec l'Allemagne pobr étendre 1es 
on était aussi mal installé que possible. conditions d'armis!ice. Il. le bilton11ier Pa~en. - On yous cle­

n,anrle à c1ucllc date Yous a\'iez préparé la 
liste des minishes que vous :ivcz ensuite 
proposée ~ M. le président Leùrun. Si vous 
:vous rappelez cela ? 

Ainsi, mus me VOFZ clans l'm1pos•ihililé 
de vous <lire où était le Journal officiel et 
s'il paraissait et, cependant, je devrais le 
savoir. 

, Mais en tout cas, il n'y a pas eu de clau-
M. le Maréchal Pétain, - D'abord j'ai pu se, secrètes; èeci est bièn entendu. 

r~rlchir :\ 1111el,1ues noms, mais la liste 1 - . • 
que j'ai pro Qséc n'a p~s _été celle ... c'est- ,Comme au suiet ne l'Alsacc-Lo,:rame, on 
à-dire que ra liste que j'aYais da11s ma na TIC!) dtl du tout. Je dira, mcme CCCI: 
poche n'était pas celle qui a été réalisée. Je crois _savo1r qu'un des mcmlires . de 

la commtsston, v1Sant l'Alsace-Lorrame 
J'ai répondu. dans s.~ pensée1 mais ne la citant pas, 

avait par une scrie de questions, plus ou 
Il. Pierre-Bloch, juré. - Je pen•e que moins i·allarhées les unes aux autres, 

ce n'est pas la réponse à la question que amené le Marôchal Yon Keitel à dire que 
j'ai posée. toute la France serait 1raitéc de la même 

M. le bâtonnier Payen, - Nous sommes 
cr,ti/,rcmcnt d'accord, M. le p, ésident, pour 
qu'on entende tel témoin qu'il pbira à la 
Cour do faire venir, rnJ.iS loul le monde 
ici trouvera naturel que je proteste contre 
celle série de réquisitoires qui s'ajoutent 
les uns aux autres, sans qu-e nous ayons 
pt1 Mlnrellement nous p1·éoccupcr en au­
cime façon àrs accusations qui se sont for­
mulées el des réponses que nous pourrions 
y faire. Tout cela doit laisser, je le com­
prends, dans la pensée de ces messieurs 
un doute, une suspicion qu'il nn1,lralt 
mieux essayer d'éviter, car elle n'est peut-
Circ pas fondée, _ 
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Annexe 9 : version française du traité de Moscou 

du 15 septembre 1990, dit traité « 4+2 » 
 

 
  

TRAITE PORT~'l'f REGLEMENT Dtf1NlTIF CONCER, Al'-,-
L'Al..LEMAGNE. 

La Rtpublique (lëWrale d4A'.11cmaan,e, la Rtpublique ~moaa1ique allemande, lu E~LS-Uni 

d'~riquc, la Rlpubliquc f~w. lc Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 

Nord et 'l'Union des Rlpubliques M>Ciafütcs SOY{~1fqu~ 

Conscients que leurs peuples vr.ent mutuellement en paix <kpu~ 1945: 

Ayant à l'elpri1 le~ dlan emenu hi roriques .suNenu réccrnmen, en Europe. 

qui pcrmeucnt de surmonter la division du coniincnt; 

Prenant en rom.ldération les droiu et r~n..~ilités de Quatre PuiMl!nce 

1cla1if- à BerJin et à l'Allcm:ienc dans !oOn ensemble: ain.__~ que le accord et ~ci JOt\S 

c:orr pondants d~ Ou:itrc :Pui:ssancc au temps de la guerre Cl de l':ipr~ , erre: 

Rl lu • conform~ment .a,u obligacion5 qui leur incombent c:n ,cnu de: 13 

Ch:me des N:uio~ Unies. i dtvclopper entre lu nations <ks rel:nions amicales fondtc 

ur le rc:spcc1 du principe de rtg:ili1f de droits des peuples et de leur droi1 .à di p cr 

d'cw:,mames. et à prendre toutes autrc:1 ~rc:s propres à oonsolidcr la paix du mor.dc. 

Rappelant les. principe de l'Actc ,final de li Conflrcr.ce wr ~ ~curi1ë et l.1 

Cooptra1ion en Eur~. igi,e à Hel ink1~ 

Reconn~M:a.nt que <'es principes ont établi des bases solidt.~ pour l',édifk:ulon 

d'un ordre de paix juirc et durab en El.ropc; 

~tcnninés l 1cnir «>~•c des in1érh~ de ~curilé de C'rul(Un; 

CGm'l.incus de la ntcwité de surmonter définirivcmcni le ania onbme c1 de 

dé\•eloppcr La ~r.ation en Europe: 

Confirmant leur d' J)(»ition à ,enlorcer la strorité. en paruc-Jlicr en adopt n1 

des mcsure:s tffie3ce5, de 4-0nu61c de. armement: de ~rmemcnt et de confiance: kur 

,·otonté de cc pas~ ronsi~rcr c 1.1 le, autre, comme de ad.,ersalres ~is d'ocu\rer 

en faveur d·unc rcl:atîon de cQfÛÏ:an« et de coe>ptration: et par ron..'-équcnt cur 

di ~ilion à cnvi~ger posilÎ'-'emcnt la mise en place d':man emen1~ iMti1utionncls 

nppropri,s d:uu e (4dtc de ta C.On(ércncc sur la ~C\lntl et la Coopération en Europe: 
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Saluant le w1 que l,e peuple allemand. exerçant librement son droit à 
l'aut~tcnninadon. a affim1' sa YOlontl d"ltablir runi1t étatique de 'l'Allcnug.,c pour 
servir la paix du monde ca tant que membre tgal et souverain d'une f.utope unie: 

Convaincus que l'unifK'ltion de l'Allemagne en un Etat aux fronti~rcs 
défirùtivcs reprlscntc une contnbution importante i LI paix et l la sr.ab'litt en -:uropc; 

OtsircWt de conclure le rtg)ement dffin.itir conccrnam l'Allema ne: 

Rec:onna nt que, par là et awc l'unification de l'Allermgne en tant qu'fü:u 
dlmocratiquc et pacifique, les droits et responsabilitts des Quaire Pui sance rcla1ifs à 
Bc:rlin et t l'Alkmagn.c: dJ.ns :SOn crucmb c perdent leur fonctiQn: 

Reprtsen1h pu Jeun. minimes tJes Affaire Etrangères qui. ,conformément l:i 
dtd:ir:uton adoptée à Ottawa le 13 février 1990, se sont réunis le 5 mai 1990 à Bonn. le 
21 juin 1990 l Berlin. le l 7 juillet 1990 à Paris a\/eC ta p:inicipation du minhtrc de 
Affaires Etrang~res de la République de Pologne. et le 12 septembre 1990 à ~tOKou: 

ont convenus de « qui uit: 

ARTICLE 1er 

l) L'Allemagne unie comprendra le territoire de la République fédfralc 
d'Allcmap, de la République d~mocratiquc al cm.inde et de l'ensemble de lkrlin. Sc~ 
fron1i~rtS extérieures 1eront les froncitres de la Rêpuhliquc fédiratc d'Allcma ne et de 
l.:a Rlpubliquc ~mocratiquc allemande et seront dlfirutr.ej l partir de l:a <fatc d'entrée 
en\; ~cur du pr~nt Traitl. La confinnadon du caraci~re d~linirif de fronti~res de 
l'All<ma&nc unie co-rutiruc un tltmcnt c~nticl de !"ordre de pa· • en Europe. 

2) L'AIJemagne unie et la Rlpubliquc de Polop>c confirmeront a fronutrc 
existante entre clics par un uaitl ayant force obli atoire en \/Cnu du droit intemaùon:il. 

3) L'AI cmagnc umc n"a aurunc rc,·cndiaùon territon21c quclk qu"dlc ~ou 
e~cn d'autrei Eiau et n·en formulera pas à l'a .. -coir. 

4) u1 gouvcmcmcnu de la Républit1uc (tdéralc d'Allemagne et de la 
République démocratique allcnandc feront en sonc que la corucitution de l'AJ?cm:i ne 
unie ne compone auC\lne di.sposition incompatible avec ces principc1. Cela ,.1u1 en 
con..,équen« pour le: Ji positiôns contenue dam le prhmbule, l'article 23. phnuc 2 et 
l'artide 146 de la Loi ri>ndamen.alc de la République fédérille J'AUema.gnc. 
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S) Les puvemements des Etats-Uab d'~rique, de la R~blique françai5-e, 
du Royaume-Uni de Grande-Brctape et d'Irlande du ~ ord et de l'Union des 
Ripubliques socialistes ~tiques prennent fonnellemcnt acte des engagement et 
dlclarations corrc1pondants des gouvernements de la Rtpublique ftdfrale d'Allcm:agne 
et de la Rtpublique dtmocratiquc allemande, et dütarcnt que leur mise en oeu,.ïe 
confirmera le caracttre dtfirutif des fronci~res de l'Allemagne unie. 

AR"nctE2 

Les gouvernements de la Rtpubliquc ftdlrale d'Allemagne et de ls Répu ique 
dtmocra1ique allemande rbffir~n1 leurs ~darations selon lcsquclle seule ta p3h 
tmanera du sol allemand. ~Ion la rons1i1u1ion de l'Allemagne unie. les actes 
su-.ocp1ibles de 1roubler les relatiom p:acifiques entre tes nation< ou entrepris d:in cene 
intention. nou1mmcn1 en i,-ue de prtpuer une guerre d'agression. sont 
ancicorutitutionnels cl constituent une infraction punissable. Lt . ou,emcments d~ l:i 
Ripublique f~dtralc d'Allemagne et~ la Rtpublique ~mocnuique allemande 
dlclarent que l'Allemagne unie n'emploierajamai~ aucune de se anne~ que 
ronfonntment à sa ro~lilution et à la Ch&rte dei Nations Unies, 

ARTICLEJ 

1) Lts gouvemcmcna de la RtpubJiquc ftdtrale d'Allemagne et de la 
Rlpubliquc d~mocratique allemande rtaffirmcnt leur renon(i:uio~ à la fabr'c:iuon. la 
pos~llion et au contrôle d'armes nudtaircs. biologiq\le et i:himiqucs. Ils dlcl:ircnt que 
l'AlJem.agM unie rc pcctcra tgalement ces engagements. En pankulicr le droit.Set 
obligations dtcoulant tlu Traitt du Ier juillet 1968 sur la non•proliftrition de nrmc 
nudfa.irc continueront à ·appliquer à l'Al ermgnc unie. 

2) Lt. ou\'emement de la Rtpubliquc ftd~rale d' lemagnc, en p cin crord 
.1,cc le Gouvernement de la Rtpubliquc <UmOC'fatiquc allemande, a dt lart à Vienne, 
le 30 août 1990. au cours des ntgociations ~ur les forces armte d~~iquc en Europe. cc 
qui uit: 

·Le gouvernement de la Rtput>liquc (tdtralc cf Allemagne s'enga c à réduite dl 

un dt lai de trois à quatre•~ c niveau des effectifs en pcrsoMcl de fore-es 
armles de l'Allem2gnc urue à 370.000 (forces tcrre\trc-., atricMC!i et navale ). 
Cette rtduction commencera au moment de l'cmrtc en i,·igueur du premier tr 1té 
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FCE. Dam les limites de ce plafood global. un maximum de 345.000 ho~ 

appaniendront aux forceJ terrestres et ~riennes. qui. confo~meot au mandat 

agrU, sont seules l"objet des ni&ociations sur les forces ~es clwiques en 
Europe. le gou~memcnt fl~ral consid~re son engagement de rMuire les force 

tene.stres et alrienne.s comme une contribution allemande importante à la 

réduction des fore.es armu.s dwiques en Europe. Il prl umc que dans les 

Mgociu[ons de suivi les auucs panidpants awt nlgociations contribueront 

également au renforcement de Ja sirurit~ et de la stabüitl en Europe, y compris 

par des mesures de limitation des effectifs en perwMeb. • 

le gouvememcn1 de la République <Umocratique allemande s',est opres iment :,.~ocif 

à cette diclaration. 

3) Les gou .. ·emc~nr.s de EtaLS-Unis d'Amiriquc, de la République fra;,~i.se. 

du Royaume-Uni de Grande-Brcta ne et d'Irlande du ~ord et de l'Union de 

Républiques sodaJisres so-.iétiquc3, prennent acte de ces <Uc:hmnions des 

gou,,·erncmcnts de la République r~raJe d'Allemagne et de la République 

~mocratiquc allemande. 

AR11CLE4 

l) Les gouvernements de la République rëdéraJe d·At1cma ne. de la 

République démocratique allemande et de l'Union des République soaal1ste 

sovië,jques déda.rent que l'Allemagne unie et l'Union des Rtpubliquc5 $0('13h re 

soviétiques régleront par traité les conditions et la durtc de la préscn« des force 

arrolcs soviétiques sur le territoire de l'actuelle République JtmOCT:nique allemande et 

de Berlin. ainsi que !c déroulement du retrait de ces force ~rmées. qui de\/Ta !tre 

achevé à la fin de J°anMe 1994. en relation avec l'extcution de l'engagement de 

gou\'tmemenu de la Rtpubliquc fédtralc d'Allemagne cr de la République 

démocratique allemande mcntîonM au paragraphe 2 de l'anklc 3 du présent T:aitê. 

2) us gouvernements des F.tats•Unis d' Amtrique, de la République française et 

du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord prcMent acte de ccue 

Jtdaration. 
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AR11CLE5 

1) Jusqu·à t·acbhement du retrait des forces armtt!t sovittiqucs du territoire de 

l'acruclle Rfpubliquc dtmocn1ique allemande et de Berlin conformtment à l'article 4 

du prlscnt Traitt. seules seront stationnles sur cc 1crri1oire, en qualit~ de foru armtcs 

de l'Allemagne unie, des uruth allemandes de dtfcnsc tenitorialc qui ne sont pas 

inttgries awc structures d'alliance aU1quclles le1 f0<«s armtes allerruandcs sont 

afîecttcs sur le reste du territoire allemand. Pendant cette pcriodc et sous rlSCl"\C de~ 

dispc»itions du parairaphe 2) du prisent aniclc. des forœ-s anntcs l.l"autrcs Etat$ ne 

stationneront pu sur ce territoire et n'y m~neront aucune a ure ac1i\itt militaire. 

2) Pc~t la J>'riodc de prtsencc des forces armtcs 50\ittiqucs \Ur le 1erri1oire 

de l'actuelle Rlpubliquc ~moaatiquc allemande et de Berlin. des force a.rmtcs de 

Et:us-Unis d'Amtriquc, de la Rtpublique fr~nçaise et du Rofaumc•Uni de Gr11nde• 

Bretagne et d"Irlande du Nord de~utetont. sur demande de l'Allemagne unie. 

~tationntes l Berlin. par accord à cet effet entre le gom·crncmcnt de l'Allcm:igne unie 

et les gouvernements des Etau concernb. Le nh·uu de e!fec,i[ et de armtmcm, de 

1toutes le1 forces umhi non allemandes statioMtes l Berlin ne sera pas plus itc,,i 

qu·au moment de ia ignature du prtsent "traitf. Les forces non allemande n' 

introduiront pas & nouvelles c~ttgorics d'armement. Le gouvernement de I' lcmagnc 

unie conclura avec les gouvernements des Etau dont les forc-ci anntcs staùonncm t 
B(rlin des l(COrd$ t1abliss.an1 des conditions justes tenant compte dc'.'ï relatioru 

cllistantcs avec les EtaLS conccmts. 

3) Apr~s l'ac~·ement du retrait des forces armle1 .s,o .. ié1iqucs Ju tcrnto,rc de 

l'actuelle Rtpublique ~moc-ratique allemande et de Berlin. des unitës de force 

arrMcs allemandes affenle aux tructures d'alliance de ta m!mc manilrc que le 

unités ~tatio~cs ur le reste du territoire allemand pourront t alement smionner d n 

~eue partie de l'Allemagne. bien que sans vee1cun d'armes nudfairc~ Ceci ne 

'applique pas a\U s~t~mes d'armes elwiques qui peuvent avoir d'autre <'.lpacitt)I en 

~us de leur apaalls cl&.\."iiques mais qui, dans ceuc partie de l'Allemagne. sont équipé 

à de· fins dwiques et alfuth seulement l celles-ci. Des foretS armtcs et des arme 

nudh.ires ou des \'Cctcurs d'armes nuclbfrc5 itran ers ne ~ront p:lli .stationnt.s d3n~ 

cette pan c de l'Allemagne et n'y seront pu dlployû. 
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AR11CLE6 

Le droit de l'Allemagne unie d'a~partcnir à des allia.nec . avec tou le.s droit e1 

obligations qui en dicoulenc. n"est pas ~ffcct~ par le pré~n• Traité. 

ARTICLE7 

1) Les Etat~-Uni~ J·Amtriquc. la R~publiquc fran~is.c. le Royaume-Uni de 
Grandc-Brcaagnc cl d'Irlande du Nord et r 'nion de Rlpubliquc s«Î3listc\ 
-.o .. iétiqucs mc1tent fin p3.r le présent Trai1t à leur droîts et re ponsabililé rd::iti! à 
Berlin c, ~ l'Allcmngnc dans son cn...(,Cmblc. En conséquence. il c.st mL fin au., ::iccoz~ 
décision.li cr pr3tiqucs quadripartite correspondant . qui .,·y rattachent. et aou:e le 
in titution5 de Quatre Pui sanocs y :ifî~rentc!-. som dissoute . 

l) t'Allcm:igne unie jouira. en ronstqucocc, de la pleine sou .. ·crainetê ur se 
affairc5 intérieure" et c•tlrieurcs. 

AR11CLE 

l) Le pré~nt Traité cra soumis à ra1ific:nion ou ,acrcptation au it61 que 
pos iblc. En cc qui concerne l'Allemagne. la ra11fiC"Jtion ~ra effectuée par l'Allem:i •ne 
unie. Le Traite s'appliquera p:ir conséquent à l', lem:i ne unie. 

2) Les irutrumcnu de ratifi('ation r)u d'acccptaciun seront déposés auprè, du 
gouvernement de l',\:llenugnc unie. 

Celui•ci informera 1~ oiwcrnement.\ des aurrcs Panic rontra1..-i:inte du dép<,t de 
chaque i~trumcnt de ratific:nion ,ou d·acccptation. 
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ARTICLE9 

Le pr~ cnt Trait~ entrera en vigueur pour rA:Jlcmag?l(: uruc, lc.J E1:us,Cni 
d'Amérique, la Rfpubhquc frança~. le Royaumc•Uni de Grande•Brctag.,c et d'Irlande 
du Nortl et l'Union des Républiques sodaliMC5 $0\'iétiques le jour de dép61 du dunier 
in 1rumen1 de ratificuîon ou d':ieccpt:uion par ru f--:uus. 

'L'original Ju prtscnt Traité dont le.s texte allemand. nnglai français c1 nmc 
fona également foi, C)I dépoR aupr~s du gotl\'Crmmem de la République féd mie 
d'Allem3gne qui 1ransmema awi gouvernements des autres Partie romrac1amc de 
cop"es ~-enifi~e ronronne . 


